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Madame,  Monsieur,

J'ai  l'h6nneur  de me  r6f6rer  A la  t6solution  45/7  du Conseil  des droits  de l'homme

intitul6e  << Administrations  locales  et droits  de l'hornme  >> (ci-jointe).  '

Le  paragraphe  5 de la t'6solution  << Prie  le Haut-Commissariat  des Nations  Unies

aux  droits  de l'homme  d'6tablir,  en consultation  avec  les Etats,  les organismes  des Nations

Unies  et d'autres  parties  prenantes,  un rapport  analytique  sur les bonnes  pratiques,  les

enseignements  A retenir  et les difficult6s  rencontr6es  par  les Etats  pour  ce qui  est de pr6venir,

d'att6nuer  et de combattre  les d6tournements  d'armes  et transferts  non  r6glement6s  ou  illicites

d'armes  qui,  ont  des effets  particulierement  prononc6s  sur  l'exercice  des droits  de l'homme

par  les enfants  et les jeunes,  ainsi  que sur  le role  daes systemes  de contr61e  natioi'raux  devant  '
rendre  cette  action  efficace,  et de lui  pt6senter  ce rapport  A sa cinquante  et 11nieme  session  >>.

A  cet 6gard,  je  serais  reconnaissante  pour  toute  informatipn  pertinente  que  votre

organisation  pourrait  nous communiquer  en ce qui concerne  la pt6paration  du rapport.

Veuillez  trouver  en piece  joint  un bref  questionnaire  afin  de soutenir  yotre  organisation  A

fou  cdte  infon'nation.

' I,es  ,soumissions  peuvent  6tre  envoy6es  A: registry(2Aolichr.org,  CC  A
alice.lixi(,un.org  avant  le.l5  avril  2022.  Veuillez-vous  assurer  que les soumissions  nous

parviennent  en format  Ms  Word  et ne d6passent  pas 3000  mots.

Veuillez  noter  que,  sauf  demande  contraire,  les informations  regues seront

4isponibles pour consultation sur le site web du Haut-Commissariat des Nations Unies aux
droits  de rhomrne  (www.ohcl'ir.org).  Toute  demande  d'information  peut  6tre  adress6e  A Alice

Lixi A alice.lixi@un.org.

Je vous  prie  d'agt6er,  Madame,  Monsieur,  l'expression  de mes  sentiments  distingu6s,

Simon  Walker

Chef  de la Section  de l'6tat  de droit  et de la d6mocratie  a.i.

Service  de l'6tat  de droit,  'del'6galit6  et de la  non-discination



PAGE2 ' NATIONS UNIES .  4  UNITEDNATIONS. DROITS DE !HOMME @!g  %  HLIMAN RIGHTS

Questionnaire

Le  questioru'iaire  ci-apres  vise  A aider  les Etats  Membres  A fournir  des informations  et des

contributions  pour  le rapport  susmentionn6.  Aux  fins  du  pr6sent  questionnaire,  << enfants

et jeunes  >> d6signent  les personnes  ag6es  de 29 ans et moins.l

1.  Veuillez  indiquer  les effets  du d6tournement2  d'armes3  et des transferts  d'armes

nonr6glement6s  ou  illicites  sur  la  jouissance  des droits  de l'homme  par  les enfants

et les jeunes.  Veuillez  donner  des p(6cisions  sur la nature  et l'ampleur  de cet

impact.  Y  a-t-il  des droits  qui  sontparticuli6rement  affect6s?  (pear exemple,  le droit

A la vie,  la libert6  de mouvement,  l'6ducation,  la saute,  etc.)

2.  Comment  les transferts  d'armes  non  r6glement6s  ou illicites  et le d6tournement

d'armes  contribuent-ils  A la commission  des six  violations  graves  ,a l'encontre  des

enfants  en temps  de conflits  atm6s,  A savoir  le recrutement  et l'utilisation

d'enfants,  le meurtre  ou  la mutilation  d'enfants,  les violences  sexuelles  contre  les

enfants,  l'enlevements  d'enfants,  les attaques  des 6coles  et des h5pitaux,  le refus

d'accorder  un acces  A l'aide  humanitaire

3.' Si votre  Etat  entreprend  et/ou  autorise  des transferts  d'armes,  veuillez  mettre  en

6vidence  les bonnes  pratiques,  les legons  apprises  dont  vous  avez  connaissance

ou  les d6fis  auxquels  vous  avez  6t6 confront6s  pourpr6venir,  att6nuer  et combattre

le de d6tournement  d'armes.

4. Si votre  Etat  entreprend  et/ou  autorise  des transferts  d'armes,  a-t-il  6tabli  un

systeme  de contr61e  national  ou 6quivalent  ? Si oui,  cornrnent  pr6vient-il,  att6nue-

t-il  et combat-t-il  le  d6tournement  d'armes  et les  transferts  d'armes  non

r6glement6s  ou illicites  qui  ont  un  impact  particulier  sur la jouissance  des droits

de l'homme  par  les enfants  et les jeunes  ?, Quelles  consid6rations,  y compris  les

proc6dures  et / ou lois  nationales  et l'es normes  et standards  internationaux  le

syst6me  de contr61e  prend-il  en compte  lors  de r6valuation  des exportations  ?Sur

quelles  informations  et A partir  de quelles  sources  d'informations  le systeme

fonde-t-il  ses 6valuations  ?

5. Si votre  Etat  entreprend  ou  autorise  des transferts  d'armes,  a-t-il  par  le pass6  refus6

de proc6der  ou d'autoriser  un  transfert  d'armes  en raison  du  risque  que  ces arment

' Voir  Convention  relative  aux  droits  de l'enfant,  article  1, d6finissant  un  "enfant"  comme  "tout  8tre

humain  ag6 de moins  de dix-huit  ans"  et  r6solution  2250  du  Conseil  de security, pr6ambule,  d6fuiissant

les  "jeunes"  comme  des  "personnes  Ag6es  de 18 A 29 ans".

2Aux  fins  du  pr6sent  questionnaire,  le  <<d6tournement  d'armes>>  fait  r6f6rence  au transfert  d'armes

d'utilisateurs  finaux  autoris6s  ou  d'Etats  de transit  / transbordement  vers  des  Etats  tiers,  des  entit6s

6trang6res  ou  des  acteurs  non  6tatiques  sans  l'autorisation  ou  le  consentement  de  l'exportation  ou  autre

6tat  pertinent,  pour  une  utilisation  finale  non  autoris6e  ou  pour  un  utilisateur  final  non  autoris6.

3 Aux  fins  du  pr6sent  questionnaire,  <<armes>> fait  r6f6rence  A toutes  les  armes  classiques  appartenant  aux

cat6gories  suivantes:

a) Chars  de combat;

b)  V6hicules  blind6s  de combat;

c) Syst6meg  d'artillerie  de gros  calibre;

d) Avions  de combat  et v6hicules  de combat  a6rien  non  pilot6s,;

e) H61icoptares  de  combat;

f) Navires  de guerre;

g)  Missiles  et lanceurs  de missiles;

h)  Armes  16g6res  et armes  de  petit  calibre.
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soient  d6tourn6es?  Quelles  consid6rations,  y compris  les proc6dures  et / ou lois

nationales  et les obligations  et normes  internationales,  votre  gouvernement  a-t-il

pris  en compte  pour  entreprendre  toute  6valuation  de risques  et/ou  pour  refuser

d'autoriser  le transfert  ? Votre  Etat  a-t-il  pris  des mesures  sp6cifiques  pour  6valuer

l'impact  d'un  6ventuel  d6tournement  des armes  sur la jouissance  des droits  de

l'homrne  par  les enfants  et les jeunes  ? Sur quelles  informations  et A partir  de

quelles  sources  d'information  votre  Etat  a-t-il  fond6  ses 6valuations  ?

6. Si votre  Etat  n'entreprend  et/ou  n'autorise  pas de transferts  d'armes,  quelles

strat6gies  recomrnanderiez-vous  pour  pr6venir,  att6nuer  et  traiter  les

d6tournements  d'arnnes  qui  ont  un impact  particulier  sur  la  jouissance  des droits

del'hornrne  par  les enfants  et les jeunes  ? Quelles  consid6rations,  y compris  les

proc6dures  et / ou lois  nationales  et les obligations  et normes  internationales,

devraient  6tre  prises  en compte  lors  de l'6valuation  des exportations  ? Sur  quelles

informations  et A partir  de quelles  sources  d'information  les systemes  de contr61e

nationaux  pourraient-ils  fonder  leurs  6valuations?

7. Quellesmesuresvotregouvernementprend-ilpourpr6venir,att6nueretcombattre

les d6tournements  d'armes  qui  ont  un impact  particulier  sur la jouissance  des

droits  de l'homme  par  les enfants  et les jeunes  ? Veuillez  partager  les bonnes

pratiques,  les legons  apprises  et les d6fis  dans  ce domaine.


